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QUESTIONS DE LA NOUVELLE-ZELANDE SUR LA NOTIFICATION
PRESENTEE PAR LE CHILI1 CONFORMEMENT

A L'ARTICLE XVII

La Mission permanente de la Nouvelle-Zélande a fait parvenir au Secrétariat la communication
ci-après, datée du 19 février 1996.

_______________

Le Chili pourrait-il indiquer de façon plus précise de quels produits s'occupe la COTRISA
(s'agit-il seulement du blé, du maïs et du riz)? De quelle législation nationale relève la COTRISA?
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